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Publication effectuée en application de l’article R 142-3 

du Code Rural et de la Pêche Maritime. 
 

La SAFER CORSE se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par RETROCESSION ou SUBSTITUTION, tout 
ou partie des Biens désignés ci-après qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir. Les propriétés ci-après 
désignées  sont mises en attributions sous réserve de la bonne finalité des opérations d'acquisition par la SAFER 
Corse. 

 
Observation : La Safer Corse informe qu’aucune implantation de limite cadastrale ni de bornage contradictoire 

ne sera effectuée par ses soins. 
 
 
 

OLMETO :  96 a 99 ca : Forcone: F-728[20]  (sans bâtiment) 
Nature : maquis, friches 
Classification dans un document d'urbanisme : Règlement National d'Urbanisme 
Observation : tout ou partie de ces parcelles sont enclavées. 
 
PORTO-VECCHIO : 1 ha 43 a 60 ca : Ldt bonifazinco: G-3  (sans bâtiment) 
Nature : prairie en friches, chênes lièges et chênes verts 
Classification dans un document d'urbanisme : Règlement National d'Urbanisme 
 
SOLLACARO : 5 ha 89 a 45 ca : Aja puzzosa: D-654-655 - Mangia broccio: D-653-780-781-782 - Svangato: D-807  
(sans bâtiment) 
Nature : maquis, ogliastri, friches, prairies 
Classification dans un document d'urbanisme : Zone Non Constructible à la Carte Communale 
Observation : tout ou partie de ces parcelles sont enclavées. 
 
SARTENE : 7 ha 76 a 91 ca : Tataglia: F-241-242-243-247-249-252-253-254-256-257-264-265-266-267-440-441-442-
443-444-971[244]-973[245]-975[246]-977[248]-981[255]  (avec bâtiments) 
Nature : terre, maquis, friches, chênes verts, oliviers  
Bâtis : bâti d’habitation et petits bâtis à proximité   
Classification dans un document d'urbanisme : Règlement National d’Urbanisme 
 
 
Tout complément d’information peut être obtenu auprès de la SAFER CORSE par mail au Service de Corse du Sud 
à : service2a@safer-corse.com ou auprès du siège social à : direction@safer-corse.com.  
Les personnes intéressées sont préalablement priées de prendre rendez-vous par téléphone avec la SAFER 
CORSE avant tout déplacement afin de constituer un dossier de candidature et ce à compter du 06/07/2023. 
Ces candidatures doivent être déposées au plus tard le 21/07/2023 auprès de la Safer Corse. 
 
Coordonnées :  
• Adresse Corse du Sud : Lotissement Michel Ange – ZI de Baléone – 20167 AFA. 
Contact Téléphonique : 04-95-20-45-21 le matin de 9H à 12H du Lundi au Jeudi.  
Mail : service2a@safer-corse.com 
 
• Adresse Haute-Corse : Route du Stade  – lieudit Petraolo – 20215 VESCOVATO. 
Contact Téléphonique : 04-95-32-36-24 le matin de 9H à 12H du Lundi au Jeudi.  
Mail : direction@safer-corse.com 
 
Il est précisé ici : cet appel à candidatures est publié sur le site internet de la SAFER CORSE à la date du 
06/07/2023, l’heure 00h01 : www.corse.safer.fr 
CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ETRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT DE LA SAFER A L'EGARD 
DES CANDIDATS. 
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